
LA SEANCE 
Paris 18 juin — TSeauce i 2 heure», sous la 

Brésilien.' d. M. Bris s on 

Les biens de famille 
La Chambre prend en considération : 
1' Li proposition de loi de M. LéveiU.» et 

aiasieurs de ses coiieguài' ayant' pour objet de 
créer en France des biens insaisissables ; 

2 La proposition de foi de M Hubblard sur 
Finssissibililé du domicile familial (loi dite du 
homestead). _ 

3- Kt la proposition de loi de M. l a b b e Le-
Stire, ayant pour objet d'organiser en France le 
tien de famille. 

I n conseils généraux & tantoient 
La Chambre adopte la proposition de loi de 

M. G. Isambert rela<ive à la durée du mandat 
des membres des conseils généraux et de» con
seils d'arrondissement. 

L'INTERPELLATION CHARPENTIER 
La discussion de l'interpellation du citoyen 

Charpentier sur l'attitude de certains fonctionnai
res dans les conflits de Rive-de-Gier est renvoyée 
après la loi sur les boissons. 
LE RÉGIME DES BOISSONS 

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion 
on projet de loi concernant la réforme de l'impôt 
ses boissons. 

A m e n d e m e n t 
«1c n «le C o l h e r t - l V a p l o e e 

If de Cclbert-Laplace développe un amen
dement tendant à ajouter à l'article 1er le para
graphe suivant: «I.» régie est tenue d'enlever 
immédiatement et de conserver sous sa responsa
bilité et aans frais les eaux-de-vie ou alcools 
aocr lesquels les bouilleurs de cru déclareraient 
se vouloir payer les droits qu'après les avoir ven
dus ou repris pour leur consommation domes
tique; après six mois d'entrepôt, le cultivateur 
peut retirer, en franchise de droits, 2 1/2 0/0 des 
quantités ainsi entreposées. 

Il y a des commerçants, dit-il. qui viennent 
déclarer qu'ils ont le droit de vendre pour de 
l'alcool de vin ce qui est de l'alcool de betteraves 
d ces commerçants traitent de fraudeurs les 

M. Turrel s'oppose au renvoi et démontre 
que l'abooneiitenl ne supprime pas l'exercice 
(Applaudissements). 

M. Catnsse. — L'administration ouvrira un 
compte aux seuls abonnés qui auront distillé plus 
de 28 litres d'alcool. 

M. Berry — Cette catégorie de bouilleurs 
sera donc soumise i l'exercice. 

M. Salie — L'article 2 et l'amendement de 
M. Brousse sont renvoyés a la Commission 

M. Latine*; de Montebello dit <|ue l'incohé
rence du texte de la Commission saule aux yeux 
de tous (Exclamations). 

M. Lannes demundeque son amendement soit 
renvoyé a la commission. 

M. Brisson. — Puisque la commission est 
obligée de se réunir,elle examinera tous les amen
dements qui lui sont présentés. 

La suite de la discussion est renvoyée à jeudi. 
La séance est levée à 0 h. 45. 

Bouilleurs de cru ; il serait déplorable d'abandon- | d e - j - e D Ç S 5 a 

LE SENAT 
Avant La séance 

Les accidents du travail 
Paris 18 juin. — La commission des acci^ 

dents du travail, dont nous annonçons plus haut 
la résurrection, s'est réunie aujourd'hui. 

Elle a entendu MM. Clavier et Félix Martin 
auteurs de divers amendements. 

M. Blavier a proposé notamment d'insérer dans 
l'article 1er de la loi qu'aucune indemnité ne sera 
duc aux ouvriers victimes d'accidents survenus 
dans des établissements industriels où le travail 
n'aura pas été reconnu dangereux. 

M. Félix Martin a combattu la juridiction arbi
trale et demandé que toutes les affaires soient sou
mises aux tribunaux civile. 

M. Bernard (du Doubs) demande i être enten
du par la commission. 

LA SÉANCE 
Paris, 18 juin. — Séance à trois heures, sous 

la présidence de M Challemel-Lacour. 
M. l e Prés ident donne lecture d'une demande 

d'interpellation de M. Pauliat au gouvernement 
au sujet des gisements des phosphates de chaux 

M Félix Faure et le Czar 
Parie, 18 juin. — Le président de la Ré

publique a adressé hier à i'emp< rcur Ni-
colus II, le té légramme do remerciements 
dont voici le texte : 

M. Félix l'aure. Président de la République 
française, à S. M. Nicolas il.lînipcretji- de toutes 
les Kussies. 

«Le baron de Mobresheim vient de me remettre 
les insignes de /ordre d Saint-André que Votre 
Majesté a bien voulu nu: . :iferler. 

« Profondément i : •• du nouveau gage d'a
mitié que Voire Majesté vient de donn r aujour
d'hui à la France, Mus ma personne, je tiens à 
lui en exprime: sans retard ma sincère gra
titude. 

Cet échange de congratulations entre !e 
président de ia République et le Czar,lais
sera le peuple pariai toisent indifférent. 

A quand la signilication officielle du 
traite d'alliance franco-russe. * 

• la surveillance du commerce en se bornant 
poursuivre les bouilleurs. 

Ce serait an grand avantage pour les négo 
ciants d'être dans le voisinage des bouilleurs de 
de cru H ne sera pas difficile pour l'Etat de choi
sir parmi les anciens militaires un honnête maga
sinier pour lui dooner la surveillance d? I entre
pôt Le système proposé par l'amendement mettra 
fcs bouilleurs i l'abri des vexations insupportables 
de l'exercice. On objecte que le système de l'a
bonnement donnerait toute satisfaction aux culti
vateurs, mais la méthode que préconise l'amen
dement serait & tous les points de vue préférable. 

M Salis, rapporteur, répond que cet amende
ment peut ne pas manquer d'originalité, mais la 
commission et le gouvernement ne pense pas 
au il soit possible d'entrer dans la voie où ses au
teurs voudraient engager l'administration. Il 
feindrait imposer aux communes des sacrifices 
considérables en vue de la construction des ma
gasins et des frais que nécessiterait le per
sonnel. 

M. de Colbert-Laplace fait observer que 
les dépenses doivent être imputées à l'Etat et non 
aux communes. 

M. Salis ne pense pas que l'Etat puisse inter
venir dans la situation actuelle des finances pour 
établir les magasins dont il s'agit et supporter 
tous les frais qui résulteraient de l'opération ; la 
•eoense ne serait pas moindre de 40 millions. 

i f Conrad de W i t t dit que l'irrégularité de 
la production des fruits destinés à la distillation 
est une des raisons qui ont inspiré l'amendement ; 
en veut supprimer les cultivateurs ouvriers en 
ksr faisant payer les droits à l'avance, tandis 
•n'en accorde la prise en charge aux grands 
cultivateurs 

M. H. Ricard désire qu'on accorde aux com
munes qui en feraient la demande le droit d'em
magasiner, en laissant la clef du magasin au re
ceveur buraliste ou au receveur de la régie, le 
surplus de la consommation familiale de façon à 
n'en acquitter les droits qu'à la sortie. 

M Catnsse, commissaire du gouvernement, 
dit qu'il n'a pas besoin d'autorisation spéciale. 

M. d'Kstournelles constate avec regret que 
V. le président du Conseil a repoussé nier les 

Ppositions si modérées de M. Val le qui avaient 
r but de concilier les intérêts du trésor et ceux 

•es bouilleurs de cru ; ce refus produira dans les 
campagnes un mécontentement que l'orateur 
•tait le devoir de traduire à la tribune en appor
tent sa protestation. 

L'amendement est repoussé. 

L'article 2 du projet 
La Chambre passe à l'examen de l'article 2. 
If Chapuis développe an amendement ayant 

•eur but de substituer à la rédaction de la vom-
etsaion un article ainsi conçu : 

e Ne doivent être considères comme bouilleurs 
« cru proprement dits que les propriétaires dis-
illant seulement leurs marcs de raisins, leurs 
fruits 9 pépins et leurs fruits à noyaux ; ne seront 
Sus considérés comme tels, les distillateurs met
tant dans leur alambic toutes les autres substan
ces; les marcs de raisins non distillés par le pro
priétaire lui même ne pourront être transportes 
•ans un Isisser-passer. » 

M. Salis maintient le texte de la commission, 
'•I ajoute que c'est une erreur de croire iuen dé-
cndani les bouilleurs de cru, on défendde pau
vres paysans, d'intéressants travailleurs ; on dé
fend des fraudeurs enrichis ou cherchant à s'enri
chir, pas autre chose. 

L'amendement, combattu par M. Ribot, n'est 
pas pris en considération. 

M. de Montebello développe un amendement 
tendant à affranchir de l'exercice des bouilleurs 
aai n'emploient que des alambics n'excédant pas 
tùwf hectolitres. Le projet du gouvernement sa
inte les bouilleurs aux industriels du Nord; 
•sais le paysan n'acceptera ni l'exercice ni l'a
bonnement, il cessera de bouillir; mais comme 
il ne renoncera pas à boire un petit verre d'eau-
ét-vie, il ira au cabaret. La loi est immorale : la 
srsponsabilité en retombera sur les iocooeients 
yii l'auront votée. 

M. Cot combat l'article 2 , préférant le projet 
roté par le Sénat en 1893. 

M. Salie : Ce projet a obtenu seulement 132 
BMX â la Chambre. 

M. Cot : Le projet du Sénat légèrement mo
mie eut été préférable i celui qu'on nous présente 
aujourd'hui. 

M Pouquet démontre que l'article 2 est ap
plicable. 

bf. Du faure appuie l'amendement de M. de 
Montebello. 

. Catusse, commissaire du gouvernement, 
id que l'administration De fait pas de poli-

aaue. Quant à l'abonnement, ce n'est pas un sys-
ttase nouveau ; son application soulèvera peut-
•ate quelques difficultés, mais les difficultés ne 
ses* pas insurmontables. Le régime de l'abonne
ment existe ; plus de 120,000 débitants y sont sou
mis. Nous croyons que U0 0)0 des bouilleurs ac-
apteront l'abonnement. 

L'orateur explique le système de l'abonnement. 
l e personnel dont on dispose actuellement sera 

ant pour assurer '^application de la loi. 
• «Win. — i i est entendu que le petit bouil

li sera statué ultérieurement sur la fixation de 
la date de la discussion de cette interpellation. 

M. l e Prés ident donne lecture d'une lettre 
de M le président de la Chambre des députés 
portant transmission d'une proposition de loi rela
tive à l'application du service militaire à l'île de 
la Réunion. 

L e * c h e m i n s d e f e r « la S u d 
L'ordre du jour appelle la première délibéra

tion sur le projet de loi ayant pour objet d'ap
prouver la convention passée entre le ministre 
des travaux publics et la Compagnie des chemins 
de fer du Sud. 

M Blavier rappelle que c'est la troisième fois 
que celle question vient en discussion. Il ne croit 
pas utile de revenir sur les scandales qui ont été 
Icvoilës à la Chambre. La justice est saisie. 

Il propose au Sénat de voter la convention, 
jnais à la condition qu'on supprimera la ligne de 
Pugel-Théniers à Saint-André que ia Compagnie 
renonce à exécuter et à la condition que le minis-
re s'engage à ne faire aucune dépense nouvelle 

sans l'autorisation du Parlement. 
M. A n g l e s dit que le projet a été trop hâtive

ment volé par la Chambre. Aussi espère-t-il que 
le Sénat, comprenant que ce projet doit être 
examiné, consentira à en ajourner la discussion. 

M. Waddington, rapporteur, repousse l'a
journement. 

L'ajournement est volé. 
La séance est levée à 5 h. 15. 
Séance jeudi. 

LES FÊTES DE KIEL 
Paris , 18 juin. — Le ministre de la ma

rine a reçu la dépêche suivante du capi
taine de Fossel . commandant du Sureouf. 

« Brunsbuttel, 18 juin. — Le Sureouf est 
arrivé Bonne traversée, a 

Le grand-duc de Russie , qui va répré
senter le tzar Nicolas II aux fêtes de Kie), 
arrivera ce soir à la station de Neu-Babcls -
Leig, près de Postdain , et y sera reçu par 
l'empereur. 

Il dînera avec Guillaume II et le prince 
Alexandre de Prusse à la villa de ce der
nier. 

L'escadre espagnole, composée du cui
rassé Velayo et des croiseurs Maria Te 
tesa et Ensenada, est entrée, à neuf heures 
du matin, dans le port de Kiel e t a échangé 
les saluls avec la batterie de Friedrich 
sort. 

I".** p r é p a r a t i f s 

A Hambourg, on travaille fiévreusement 
à l'achèvement des décorations qui sont 
assez inaigres. 

Les édifices publics et l e s mai sons par
ticulières sont ornés de guirlandes, d'arcs 
de triomphe et de drapeaux sans origi
nalité. 

La nouvelle voie du port sera l ivrée à la 
circulation après le passage de l'empe
reur, qui logera à bord du Kaiser-Adler, 
actuellement sur l'El e. • 

L'aviso autrichien Trabant est à quai et 
e s t envahi par les curieux 

Cent mille personnes circulent sur les 
mouches faisant le service du port. L'ani
mation est auss i grande sur l e s r ives du 
bassin de l'Alster ou la police a dû prendre 
des mesures pour empêcher l e s accidents, 
à cause des centaines d'embarcations qui 
circulent autour de la fameuse ile artifi
cielle, dont l e s pavi l lons de la tour en car
ton-pâte sont dépourvus de goût. 

Les Hambourgeois trouvent excess ive la 
dépense d'un demi-million pour le pavillon 
où l'empereur restera 20 minutes . 

La frontière des deux vil les sœurs , Ham
bourg et Altona, es t marquée par un aigle 
colossal s'élevant à la hauteur d'un troi
s ième étage. Il sera i l luminé de mil l iers 
de lampes électriques. 

On a appris avec satisfaction l'arrivée 
de l'escadre française à Kiel. 

D'ailleurs on s'occupe peu de politique. 
Le Sénat continue & faire aux journa

l is tes l e s honneurs de Hambourg. 
La matinée a été consacrée a la visite 

détaillée du port et des d o c k s . 
Dans l'après-midi on -visite la Bourse et 

le nouvel Hôtel de Ville, où aura lieu de
main le banquet offert à l'empereur, banquet 
qui sera suivi d'une soirée , d'une prome
nade sur l'Alster, dj la visite au jardin 
zoologique. 

Une grande cordialité règne parmi l e s 
journalistes étrangers qui logent en com
mun dans les hôtels et dans l e s m a i s o n s 
particulières, où , grâce à l'intervention du 
Sénat, l e s prix sont chers , mais pas exor
bitants. 

B a n q u e t mats J o u r n a l i w t r s 
é t r a n g e r s 

La jaunis de rr-î.t heures 
A T i A « i i i ; s r K i i 

Le Conseil communal lie Manchester, 
suivant l 'exemple du consei l du comté de 
Londres, a décidé que tous les ouvriers 
au service de la ville, pour autant que ce 
soit possible, ne fer-'n'-nue des journées 
<io8 heures. Un adversaire de la réforme 
fit remarquer que cela coûterait 30.000 li
vres strerfings aux bourgeois de Man
ches ter . 

• La pres se de Hambourg a offert ce soir, 
qui a.,._ obtenu sa consommation familiale u n banquet de 130 c o u v e r » aux journa-
,•LftîJ?*re»>mM>,oa« n é u n , 1 P*» «bonne. l i s tes étrangers qui ont visité ensuite lei »atr«, 

Ribot. — Nous sommes d'accord avec lai 

M. atougeot critique l'article 2 an point de 
a s juridique, le plaideur se trouvera en face d'un 
tmtal son responsable (applaudissements). 
. af. Brous** dépose un amendement rendant 
fab«anar,aul obligatoire pour la régie toutes tes 
•ses rjaTJ acre demande. 
- s t . Salis propose de renvoyer cet amende-
Ifesj à la * > . - r - \ 

préparatifs de la fè,»e, l e s décorations de 
l'hôtel-Je-ville e , d e la Bourse. 

DERNIÈRE HEURE 
s l r a l fflrnardreeu pua»le p ? l n e e â r e e s 

e m r l 

LES GREVES M PROVINCE 
A T o u l o n 

Toulon, 18 juin. — Dans une nouvelle 
réunion, l es menuis iers grév is tes ont 
chargé leurs mandataires de réclamer aux 
patrons une augmentation de 10 0j0, au lieu 
de ce l le de 8 0(0 proposée par les patrons, 
et de demander certaines additions pour les 
travaux qui n'avaient pas été prévns à l'an
cien tarif. Une longue d i scuss ion a eu heu 
entre ouvriers et patrons à cet effet devant 
le juge de paix, mais l'entente n'a pu être 
encore établie. 

A Hïever» 
Nevers 18 juin — Les ouvriers maçons 

se sont mis en grève . Ils demandent à ne 
travailler que onze heures au lieu de douze 
et à gagner 4 fr. 20 par jour. Les entrepre
neurs acceptent ces conditions a partir du 
?er janvier prochain. La salle du théâtre a 
« é m i s e a la disposit ion des grévis tes 
par le maire, pour une reunion. 

A R o e h e f o r t 

Rochefort, 18 juin. - Une centaine d'ou
vriers déchârgeurs de charbon se sont mis 
In grève ce matin; ils réclament une aug
mentation de salaire de 2o centimes par 

h e On e pense que l e s déchargeurs de bois 
vont également se mettre en grève. 

^YRAÏÏG¥R" 
EN BELGIQUE 

Fin de la grève des briquetiers 
Bruxelles , 18 juin. - Les X e ^ a u i s ' e -

miptiers des environs deBruxe l l e s , quis e-
S t mis en grève il y a une quinzaine de 
l a i e n i m i s » reprendre le travail, 
fis" 'n 'on t ^ h e u r e u s e m e n t pas obtenu 
l'augmentation de salaire q u . l s récla-
maient. | 

E S P A G N E 
L'insurrection cubaine 

Londres, 18 juin.— On mande de la Ha-
vnne au Times de ce matin que le maré
chal Campos est revenu à T>uerto-Pr,n-
cïpé où U «'occupe activement de réprimer 

l a i ^ s ï è b X s dévastent les environs des 
vi l les où se trouvent l e s garnisons espa-
gnLêCpremier contingent de cavalerie est 

"""nse'produit de nombreuses escarmou
ches s a n s résultat décisif. 

PORTUGAL 
Incendie de la Chambre des 

Députés . 
i iahnnne 18 iuîn. — Un incendie, qui 

dure encore', s ' e i" déclaré hier après-m.d. , 
à l a Chambre des Députés, dans la galerie 
des archives . L e feu ne paraît pas devoir 
se communiquer aux autres parties de 1 é-
difice SI la Chambre'des Pairs . 11 y a eu 
quatre personnes b lessées . 
q L'incendie a éclaté vers « M heure par 
suite de l'imprudence d un Pjo™-"" ^ J 
e W occupé à faire des soudures sur la 
t o i t u r e e X . é t a i t allé déjeuner sans avoir 
pris là précaution d'éteindre son four
neau. 

A U T R I C H E 
Crise ministérielle 

Vienne, 18juin. ^ Le ministre a donne 
aujourd'hui sa démission, 

Le comte Badeni, gouverneur de la Gali-
cie, homme de confiance de l'Empereur, 
refuse de former un nouveau cabinet. 

Jeudi, le budget provisoire de quatre 
mois sera demandé au Reichsrath.Le mar
quis de Baqueliem reste à la tôle du cabi
net jusqu a la nomination du nouveau mi
nistère. 

COURRIER DE BELGIQUE 
Bruxel les , 18 juin. 

I n C i a l l i f e t b e l g e 
Le fameux général Vandersmisseu, le 

favori du roi et de la reine, est mort di
manche soir . 

Cette nouvel le nous la isserai t parfaite
ment froids et nous n'en parlerions même 
pas, si la lâcheté de notre pres se bour
geoise n'avait encore une fois trouvé 1 o c 
casion de s'affirmer. 

La presse l ibéro-cléricale est unanime à 
vanter l e défunt dont l'existence n'a été 
qu'un long t i s su d'infamies et de basses et 
lâches cruautés. 

Fils d'un individu condamné à mort pour 
crime de haute trahison, Vandersmissen a 

Î
irouvô qu'il chassa i t de race, qu'il ne va-
ait pas mieux que s o n père. 

Au Mexique il se distingua par sa froide 
barbarie, il fit fusiller des soldats qui s'é
taient, sans mauvaise intention, écarté du 
campement, il alla jusqu'à fa're couper les 
oreil les à des indigènes. 

Pendant les troubles de 1886 où, pour la 
première fois s'affirma sér ieusement la 
protestation ouvrière contre l'exploitation 
capitaliste, Vandersmissen fit supprimer 
les sommations d'usage: les officiers reçu
rent l'ordre de faire tirer dans le tas . C'est 
lui qui porte la responsabilité de plusieurs 
fusil lades. 

Comme on le voit. le courage de cet hom
me ne s'est exercé que sur des gens qui 
ne pouvaient se défendre: lorsqu'il était 
âgé d'une trentaine d'années, il avait pro
voqué en duel un vieillard de 8 i ans . 

11 y a quelques années Louis Bertrand a 
publié une intéressante brochure sur le 
général Vandersmissen, toutes s e s hontes 
sont mise s à jour, e l l e s sont trop longues 
pour être énumèrées ici-

Tel est l 'homme dontaujourd'huilapres-
se capitaliste chante les louanges; tel est 
celuiqui sera enterré aujourd'hui avec une 
Coule d'honneurs, auquel l es fils du peuple 
massacré par lui présenteront l e s armes. 

Mais au milieu de ce deuil de paradefroi-
dement officiel, il n'y aura pas une seule 

UNE LETTRE DE I . SEVER 
M. le colonel Sever nous adresse la let 

tre suivante : 
En répondant au Progrès du Nord, qui m'a

vait consacre quelques lignes au moment où je 
quittais le service actif, vous concluez qtie j'ai été 
inspiré par le désir de jouer un rôle politique ; 
vous vous trompez. 

J'ai demande ma retraite le 23 avril. J'ai pris 
cette décision parce que, mes litres et services 
militaires me donnant droit à un emploi dans l'E-
tsl-major, soit en France, soitaux colonies.j'avais 
été désigné pour un service sédentaire que je n'ai 
pas cru pouvoir accepter. 

C'est avec un profond regret que je vois les 
journaux de mon pays moins justes pour moi que 
ne l'ont élé les journaux parisiens et je vous de
mande, dans l'intérêt de la vérité, de vouloir bien 
publier cette lettre. 

Recevez, je vous prie, Monsieur le Rédacteur 
en chef, mes salutations distinguées. 

Colonel SEVEti. 
Il résulte de la lettre de M.Sever que sa 

résolution de quitter l'armée était prise 
avant la mort de M Pierre Legrand. Mais 
M. Sever ne déclara pas formellement 
qu'il n'a pas l'intention de briguar la suc
cess ion de ce dernier, nous persistons à 
croire que sa démiss ion a été inspirée par 
le désir de jouer un rôle politique. 

Si nous nous trompons, que M. Sever le 
déclare formellement; nous enregistrerons 
volontiers sa déclaration. 

Jusque là, nous continuerons à regretter 
eue M. Sever, dont la démiss ion est justi
fiée par des motifs discutables,ait renoncé 
à servir Parme'e, où il pouvait être utile, 
pour servir la politique opportuniste, que 
son sabre ne saurait sauver. 

LES ÉLECTIONS CANTONALES 
R é u n i o n s p u b l i q u e * 

Des réunions publiques auront lieu le dimanche 
23 juin, à 3 heures, à WANNEHAIN, salle 
Saint-Get et à 5 heures à BACHY, salle Henri 
Fichelle. 

Les citoyens Masse et Devernay prendront la 
parole dans ces denx réunions. 

Ordre du jour: Les élections cantonales. Pré
sentation du candidat du Parti ouvrer. 

Congrès du Parti ouvrier 
d e l a r é g i o n d e l ' o u r n i l r s 

Le Parti ouvrier de la région de Fourmies s'est 
réuni dimanche en Congrès dans cette ville, à la 
Maison du Peuple. Les communes d'Avesnes, 
Avesnelles, Sains, 'frelon, Wignehies, etc., etc., 
s'étaient fait représenter. 

Après une discussion approfondie le Congrès 
a décidé d'engager la lutte dans les différents 
cantons. 

Des candidats ont été choisis-pour conduire le 
drapeau socialiste à la victoire. l ia élé toutefois 
décide que les noms de ces candidrts ne seront 
pas publiés maintenant. 

La lutte dans la région sera certainement très 
chaude, le Parti étant décidé à mettre tout en 
œuvre pour assurer le succès de ses candidats. 

De son côté, le parti opportuniste se réunira 
mercredi. Le candidat choisi sera probablement 
M. Motte, maire de Trélon, qui se présentera 
avec le programme radical. Quant aux réaction
naires, jusque ce jour, ils n'ont encore manifesté 
aucune intention de prendre part à la lutte. 

F. B. 

Chrompe Repaie 
UN HOMME QUI VEUT TUER SA FEMME 

A TOURCOING 
Mardi matin, a été interrogé par ie com

missaire de police Henri Leclercq, t i s se 
rand, demeurant à Roubaix, ruede la Guin
guette. On sait que cet ouvrier a tenté de 
tuer sa femme lundi matin. 

Henri Leclercq était séparé de s a femme 
Sophie Bouche, âgée de 30ans,moul ineuse 
rue des Piots, depuis tantôt cinq mois . 

Eile l'avait quitté à la suite des mauvais 
traitements qu'il lui faisait subir. 

Lundi matin, Henri Leclercq alla l'at
tendre au coin de la rue de Guisnes et de 
la rue du Tilleul. S a femme vint bientôt et 
accepta de boire dans un estaminet voisin 
ie verre qu'il lui offrit Puis il voulut la re 
tenir, la menaçant de mort. La femme 
prit aussitôt la fuite. Son mari la poursui
vit en brandissant un couteau. 

Heureusement, un homme courageux 
l'arrêta au passage et l 'empêcha de c o m 
mettre un cr ime. 

Leclercq cria qu'il retrouverait plus tard 
sa femme, mais la police prévenue l'arrêta 
dans la soirée. _ _ _ _ _ 

Rixe mortelle à Dunkerque 
Dimanche, vers onze heures du soir, 

une rixe a éclaté entre un sujet angla i s , 
Wrigt, et un Suédois , Gustave Sgiegren, 
dans l s chambre de la maîtresse de ce 
dernier qui habite ruelle aux Pommes, 
dans un cabaret borgne tenu par la veuve 
Debras. 

D'un violent coup de poing qui lui brisa 
la mâchoire, Sglogren fut précipité sur un 
canapé qui se trouvait dans un angle de la 
pièce, puis , avant qu'il eut la force de se 
relever, Wrigt se précipita sur lui et pen
dant plus de dix minutes lui martela la 
tète et la figure â coups de po ings . Quand 
il vit que sa victime ne bougeait plus , l'a
gresseur alla se coucher. 

Ce ne fut que le lendemain matin que la 
veuve Debras alla faire sa déclaration au 
commissariat central de police. 

L'autopsie du cadavre a démontré que le 
malheureux avait succombé a la suite de 
l és ions au cerveau produites par des coups 
violents. Le meurtrier a été arrêté; il n'a 
manifesté aucun sentiment de repentir. 

CHRONIQUE LOCALE 

Paris, 18 juin.—Le prince Henri de 
Prusse a reçu à 4 heures 30 l'amiral 
lien a ni et son état-major. 

Mous apprenons avec plaisir que notre 
concitoyen M. R. Schouteeten, distil lateur-
liquoristc. 17, rue d'Esquermes à Lille, 
vient d'être nommé membre titulaire du 
jury de l'exposition internationale d'Ams
terdam. 

Le public de notre région accueil lera 
cette nouvelle avec satisfaction. 

M. R. Schouteeten, dont la réputation 
n'est plus à faire et qui est connu comme 
un des meil leurs disti l lateurs l iquoristes 
de France, mérite bien cet honneur. 

larme de regret véritable qui sera versée En le désignant comme membre du jury, 
et après l 'enfouissement il ne restera dans I l e comité d'organisation de l'exposition in-
l'esprit du jciK-le Be lge que le souvenir Iternationaléd'Amsterdam a fait preuve de 
d'un lâche r-.rT'cur. clairvoyance. _ . . 

Georges GOTBMANS \ N o s féliéiUtion» au dietillateui l i l lois. 

ROUBAIX 
Le « lioubaisien » 

Nous recevons fréquemment de nos 
amis, des notes et des articles en ré
ponse au lioubaisien. Nous avons re
çu, hier encore, plusieurs lettres rela
tives aux attaques dirigées contre no
tre ami Moreau par la feuille du sieur 
Deschamps. 

Nous rappelons â nos lecteurs que 
nous ne voulons pas faire à ce jour 
nal l'honneur de le prendre au sérieux 
et que nous ne pouvons en consé
quence ouvrir les colonnes de XEga
lité aux réponses qui lui sont adres
sées. 

La manifestation cléricale 
Nous l'avions dit hier, que l e s journaux 

de Paris auraient menti plus encore que le 
Journal de Roubaix et que l a Croix du 
Nord, à propos d e l à manifestation cléricale 
de dimanche. 

Les huit cents personnes qui ass i s ta ient 
au cortège finiront par être centuplées. 
Voyez ce qu'écrit la Croix de Paris : 

L a m a n i f e s t a t i o n d e R o u b a i x m 
e u l i e u m a l g r é l ' o p p o s i t i o n e t l e * 
v i o l e n c e s d e a s e c t a i r e s ; MOOO h o m 
m e s o u t d é n i é e n r a n n s e r r é s , d e 
IVgrliwe S a t r e - D a m e à l ' é g l i s e K a l n t -
fflartln, a u m i l i e u d ' u u e C o u l e d e 
3 0 , 0 0 0 p e r s o n n e s q u i a c c l a m a i e n t 
J é s u s - C h r i s t . 

Trente-huit mille personnes qui d i m a n 
che dernier ont manifesté pour le rétabl is
sement des process ions f Et cela mal
gré l'opposition et les violences des sec
taires ! 

Zuze-un peu.. . s'il n'y avait eu ni v io len
ces , ni opposit ion ? 

Pour sûr, ô Croix, qu'il y aurait eu, au 
moins, deux cent mille mani fes tan ts ! . . 

Heureusement que c'est pour la plus 
grande gloire de Dieu que vous mentez de 
la sorte. Kt certainement, ce gros péché 
vous sera pardonné I... 

La Croix ajoute encore : 
La ville t o u t e e n t i è r e est magnifique

ment pavoisée aux couleurs nationales et 
papales . 

La ville de Roubaix était pavoisée entiè
rement dimanche dernier!. . . . Vous avez 
lu, l e c t eu r s de l'Egalité.'.'..., 

Et ce sont les gens qui écrivent de s e m 
blables énormitês qui prétendent que b s 
soc ia l i s tes sont des sectaires !.... 

C'est toujours ainsi qu'OP a écrit l 'h\s-
toire 11 

Lettre d'un catholiqu 
Le Journal de Roubaix». publié hier ma

tin, une lettre d'un catholique qui. proba
blement par prudence, n'a pas o sé la s i 
gner. 

Nous en détachons ces quelques lignes :" 
Si nous bornions le culte de Dieu u des hom

mages purement intérieurs, qu'arriverait-il ? 
Bientôt les sentiments de la piété s'affaibliraient 
jusqu'à ce qu'ils finissent par s'éteindre entière
ment. 

C'est un aveu qu'il e s t bon d'enregistrer. 
En termes clairs, ce la veut dire que si le 
clergé ne reste pas le maitre absom de la 
rue. son astre aura bientôt pâli. 

Nous l i sons plus loin : 
« Oui, la population entièie, hormis quelques 

indifférents, était représentée dans cet hommage 
éclatant rendu à la Divinité. J'ai vu le Patron et 
l'Ouvrier marcher la main dans la main et tenir 
tète à un amalgame de bouc et de fumier sur 
lequel poussent la poltronnerie et la lâcheté. > 

Hein, quels terraes chois i s pour un bon 
catholique. Ceux qui ne sont pas des clé-"-
ricaux ou des hypocrites , sont un amal
game de boue et de 'fumier sur lequel 
poussent la poltronnerie et la lâcheté. 

Voilé les termes qu'on emploie pour vous 
désigner, vous , les travailleurs des usi
nes, ceux qui sur la terre vous parlent 
toujours du Ciel, afin de mieux vous ex
ploiter! . . . 

Mais ce n'est pas tout, continuons : 
« Je ne sais pour quelle raison quelques force

nés peuvent venir nous interdire la voie publique, 
quand nous les voyons promener en ville des ban
des de sauvages tout bariolés qui, un instant au
paravant étaient encore pai-ques dans des wagons 
comme des bestiaux qu'on mène à la foire. Nous 
payous les frais de voirie, nous réglons les frais 
qu entraîne l'entretien de nos bâtiments commu
naux et nos édiles viennent, sous le fallacieux 
préiexte de liberté de conscience nous interdire la 
rue et nous forcer à solder les frais des saturna
les et bacchanales offertes à ce vil fretin de la po
pulation gantoise. » 

Que de fiel dans tout cela ! 
V U f r e t i n , la population gantoise ' 1 
Mais le correspondant du Journat de 

Roubaix ne sait-il donc pas que bon nom
bre des patrons de Roubaix ont édifié leur 
fortune avec les sueurs des ouvriers gan
tois . 

Demandez donc à MM. Motte si leurs 
filatures de la rue d'Alger, de la rue des 
filatures, de la rue de Babylone et des 
autres encore, ne sont pas m i s e s en valeur 
par des ouvriers de la ville belge. 

Les prolétaires gantois sont du vil fretin 
quand dans une pensée d'affranchisse
ment i l s viennent fraterniser avec les tra
vail leurs de Roubaix. 

Mais ils ne sont pas du vil fretin quand 
i l s rempl issent l e s coffres-forts d e s capi
ta l is tes et quand i l s suivent béatement les 
process ions catholiques comme celle de 
dimanche dernier. 

Car on ne pourra nier que quantité de 
belges étaient dans le cortège clérical ! . . 
Une preuve : Parmi l e s pensionnaires des 
Pet i tes s œ u r s des Pauvres, de la rue St -
Jean, qui tous ont été forcés de s'y rendre, 
il n'y a que cinq électeurs. Et l e s viei l lards 
étaient au nombre de quatte-vingt-dix: 

ContinuorfST 
c On nous défend d'accompagner le Christ et 

de lui faire ovation, mais de quel droit alors les 
sans Dieu reçoivent-ils dans notre ville sainte 
leur idole guesdiste, leur ingénieur Mauresque et 
les portent-ils en triomphe tout comme des empe
reurs romains ? 

On veut interdire les processions qui font vivre 
le petit commerce en général (couturière, coif
feur, bottier, mercier, gantier, marchand d'étoffé, 
etc.), et on laisse les véritables exploiteurs de 
l'ouvrier vendre des chansons ordurierres, des 
écrits malsains, que ie feu seul peut purifier. Ne 
les voyons-nous pas les jours grâs.eoler l'argent 
dans le porte-monnaie de l'ouvrier en lui livrant 
des couplets, œuvres répugnantes produites par 
des cerveaux creux, abrutis et déséquilibrés T 

Ce qui es t ordurier, c'est la leUre e n 
voyée au Journal de Roubaix. Ceux qui 
volent l e s ouvriers, ce sont les patrons qui 
l e s exploitent, et ce qui fait des cerveaux 
creux, abrutis, déséquilibrés, ce sont les 
prêtres et l es rel igions qui n'ont été omni
potents dans la série d e s s i èc les que grâce 
au manque d'instruction du peuple. 

Du jour où l'ignorance aura disparu,c'en 
sera fait de toutes l e s re l ig ion* comme de 

toutes les exploitations. Aussi est-ce pour 
cela probablement qu'au commencement 
de e s lettre, le correspondant du Journal 
de Roubaix dit qu'il e s t indispensable que 
les process ions rel ig ieuses sortent dans 
l e s rues, afin que la foi ne se perde pas. 

La suite le prouve bien. 
• On veut défendre, les processions parce qu'el

les sont le moyen le plus efficace et le plus beau 
pour monircr que la foi est encore vivante : les 
anticléricaux n ignorent pas que si les démonstra-
•'ons religieuses existaient ils feraient des vides 
sérieux dons les rangs des libres-penseurs. Mais 
pourquoi leur est-il permis de promener d'une 
façon plus provooante et avec lout l'appareil dû à 
un roi, le cadavre de l'un des leur.!. Lu bien ! ces 
enfouissements, puisqu'il faut dire le mot, ne sont 
ils pas d'incessantes provocations'.' Les catholi
ques, s'ils ne respectaient pas la liberté de tous, 
devraient se coaliser pour empêcher ces démons
trations par trop bruyantes pour un simple trans
port à la voirie, à l'équarrissage. » 

Nous ne voulons plus commenter un 
pareil langage. Jamais, nous n'avons lu 
prose plus répugnante. 

Et ce sont ces gens qui prétendent que 
les soc ia l i s tes entretiennent les pass ions 
du peuple. Tas de tartufes!! Tas de j é 
suites !!!.. 

Le malheur, c'est que grand nombre de 
pères de famille soni forcés, pour une 
question de salaire, de confier leurs en* 
fams à des gens qui pensentcornmele cor
respondant du Journal de Roubaix. 

C'est la morale des abbés Fyteu et d e s 
frère C é l e s t i n ! . . . P e u h ! . . . 

A p r è s u n e _rrëve. — Le contre-maître 
Louis Matyn, qai fut cause de la grève des 
ouvriers de chez Motte et Delesc luse nous 
a envoyé une lettre que nous n'avons pas 
crû devoirreproduire.parcequ'avant qu'elle 
ne fût parvenue entre nos mains un autre 
jonrnal l'avait déjà publiée. 

Dans cette lettre, Louis Matyn déclare 
qu'il n'a pas du quitter de force l'usine 
Motte et Defescluze, mais qu'il l'a fait au 
contraire de sa propre volonté. 

Tant mieux pour lui. Nous ne voulons 
pas chicaner Matyn sur ce point ; le prin
cipal pour les ouvriers, c'est qu'il soit 
parti. 

Louis Matyn déclare encore dans sa let
tre que c'est à l'instigation de quelques ou
vriers qui lui portaient peu d'intérêt que la 
grève a éclaté. 

Nous ferons remarquer à cela, que la 
lettre qui avait été envoyée à MM. Motte 
et Delescluse,demandant son renvoi, ava i t 
élé signée des vingt-deux ouvriers d r e s 
seurs de rames, que comportait l'établis-
semenl .De plus, lundi dernier, les ouvriers 
dresseurs étaient tel lement satisfaits du 
départ de leur contre-maître, que t o u s , 
après leur journée finie, on t fêté ce 
départ, 

Ils sont même al lés en face de la maison 
Matyn danser en rond en chantant : « Tu 
t'en vas et tu nous quittes , etc. 

Si , comme il le dit, il n'y eut eu que quel
ques individus pour lui en vouloir, i l s 
n'auraient certainement pas , tous, f è tèson 
départ. 

Mais nous comprenons que Louis Matyn 
ne soit pas content. A sa place, nous ne le 
serions pas davantage. 

L. B . 
A d j u d i c a t i o n d e s f o u r n i t u r e * 

c l a s s i q u e s . — Hier matin, à onze h e u ' 
res, à l'Hotel-de-Ville, a eu lieuj l'adjudica* 
tion paur les fournitures c lass iques des 
«coles municipales de Roubaix, peur l e i 
années 1896,97,98. 

Le montant des fournitures à livrer an' 
nuellement s'élève à environ 900 fr. 

Il y a eu trois soumiss ionnaires : MM. 
Lenoir de Lille, Quarré de Liile et Lesieuf 
de Landrecies. 

Le premier a fait un rabais de 35,40 pour 
cent, le second 38,10 et le troisième 44,75. 

Ce dernier a élé déclaré adjudicataire. 
A v e n t u r e s d ' u n o r p h e l i n . — Pierre 

Sqeemaker e s t un l i l lois de lb ans. Depuis 
deux ans , i res t orphelin et avait été p lacé 
à l'hospice de Lille. 

Il ne s'y habituait pas , paraît-il, car, il 
y a quelque temps, il s'enfuit de l'établis' 
sèment hospitalier où il apprenait le métier 
de tailleur 

Il erra d'un côté et d'autre, cherchant à 
vivre comme il le pouvait. 

Dans la nuit du lundi au mardi, vera^mi-
nuit et demie ,des agents le trouvaient c o u 
ché dans la voiture cellulaire qui stationne 
dans la cour des pompiers et qui n'a pas 
encore fonctionné parce que le Préfet du 
Nord n'a pao encore daigné ratifier la dé* 
libération du Conseil muncicipal socia
liste. 

Le pauvre petit conta son histoire, mais1 

comme U était sans argent et sans papier; 
il futarriMé pour vagabondage. 

U n e d e s c e n t e d e p a r q u e t , — Hier.à 
2 heures de l'après-midi, le parquet repre J 

sente par MM Delalé, juge d'instruction 
et Duparcq, greffier, est descendu à Rou* 
baix pour instruire l'affaire des nombreux 
vols du cimetière qui remontent à plus de 
deux ans déjà et pour lesquels ont é t é 
arrêtés un pensionnaire de l 'hospice,Fran
çois Sagant et sa maitresse veuve Seyls . 

V o l a n s h a l l e s . — Le nommé Charles 
Hennache, domestique de M. J . -B. Le feb-
vre, boucher aux halles, a été arrêté pour 
vol d'un morceau de viande, d'une valeur 
de cinq francs, au préjudice de s o n p a 
tron. 

Ces prisonniers, conduits par les gen* 
darmes, ont suivi le parquet i la Mairie où) 
plus de trente témoins ont été appelés . 

Les objets volés ont été rendus à l eurs 
propriétaires. 

Le parquet n'est reparti pour Lille, qu'à1 

huit heures du soir. 
X o u v e a u b u r e a u d e p o s t e . — La 

nouveau bureau de poste de la rue de l a 
r osse-aux-Chêncs est ouvert au public. 

Le service de ce bureau est assuré par 
six employés et deux facteurs du té légra
phe. 

C'est M. Trabuc, receveur du bureau de 
la rue Pierre de Roubaix, qui a é té nomrp 
à ce poste. ____________________ 

MOUVEMENT OUVRIER 
C o n v o c a t i o n » . — Parti ouvrierfrançais 

(section roubaisienne).— Le comité e x é c u 
tif s e réunira ce soir a 8 heures lp?, & h 
coopérative ouvrière « La P a i x » . 

Ordre du jour : 1. Lecture'du procès-ver^ 
bal ; 2. Elections cantonales \ 3. Quest ions 
diverses . 

Urgence. 
NOTA. — Adresser les avis , convocat

i o n s et communicat ions intéressant U" 
mouvement ouvrier, au citoyen E. BLA' 
CHET, aux bureaux de XEgalité. 

( > • • « — Un mauvais fils. — Emile 
Catrix âgé de 23 ans , avait qujUé s e s pa
rents depuis un certain temps. Or. lundi 
soir rentrant chez eux, il s e livra, à quel 
ques extravagances que son père lui repro
cha Emi!e Catrice, rendu furieux, bris» 
l'encadrement de la porte et frappa s o n 

P Ces'derniers ayant porté plainte, Brnils 
Catrix sera poursuivi pour ivresse et b n » 
de clôture. 

U n e a f f a i r e m y s t é r i e u s e - Un o u 
vrier boulanger, âgé de 26 ans . M. Arthur» 
D è s c a r p e n S r , haDitait depuis queknu» 
temps chez Di! Potier Charles, ouvrier f0T< 
aeron, rue Lamartine à Croix 

U. Golier s'étant ren-luà Lil.e avec M 


